
Les Référent d’Aide à la Rénovation (RAR) sont les interlocuteurs 
privilégiés des artisans et entreprises du bâtiment pour 

comprendre et maîtriser les aides financières 
à la rénovation énergétique.

Les référents sont là pour former, informer et accompagner 
les artisans pour une meilleure compréhension des aides,

 qu’elles soient publiques (Ma Prime Rénov’) et/ou privées (CEE) 
et leur en faciliter l’accès.

Qu’est-ce que Ma Prime Rénov’ ?

Lancée le 1er janvier 2020, MaPrimeRénov’ remplace le
crédit d’impôt pour la transition énergétique (CITE) et les
aides de l’Agence nationale de l’Habitat (Anah) « Habiter
mieux agilité » et «Habiter mieux sérénité» (depuis le 1er

janvier 2022).
Dans le cadre du Plan de relance, le dispositif est renforcé

depuis le 1er octobre 2020. MaPrime Rénov’ est accessible à
tous les propriétaires et à toutes les copropriétés de

logement construit depuis au moins 15 ans.
Source : https://www.economie.gouv.fr/particuliers/prime-

renovation-energetique

Que veut dire CEE ?

Certificats d’Economies d’Energies. Le dispositif des certificats
d’économies d’énergie a pour objectif la réalisation d’économies

d’énergie, notamment dans le secteur du bâtiment.

 est votre référent d’aide à la rénovation : 
contactez notre personnel qualifié qui vous

accompagnera.
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